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LE STATUT DE CONSEILLER ENLE STATUT DE CONSEILLER EN
INVESTISSEMENTS FINANCIERSINVESTISSEMENTS FINANCIERS

Après lAprès l’’entrée en vigueurentrée en vigueur
le 1le 1erer novembre 2007 de la directive MIF novembre 2007 de la directive MIF

Quel nouveau paysage ?Quel nouveau paysage ?
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Article L. 541-1 du Code monŽtaire et financierArticle L. 541-1 du Code monŽtaire et financier

I. - Les conseillers en investissements financiers sont les personnesI. - Les conseillers en investissements financiers sont les personnes
exer• ant ˆ  titre de profession habituelle les activitŽs suivantes :exer• ant ˆ  titre de profession habituelle les activitŽs suivantes :

1¡ le 1¡ le conseil en investissementconseil en investissement ; ;

2¡ le conseil portant sur la rŽalisation d'opŽrations de banque ;2¡ le conseil portant sur la rŽalisation d'opŽrations de banque ;

3¡ le conseil portant sur la fourniture de services d'investissement ;3¡ le conseil portant sur la fourniture de services d'investissement ;

4¡ le conseil portant sur la rŽalisation d'opŽrations sur biens divers .4¡ le conseil portant sur la rŽalisation d'opŽrations sur biens divers .

II. - Les conseillers en investissements financiers peuvent ŽgalementII. - Les conseillers en investissements financiers peuvent Žgalement
fournir le service de rŽception et de transmission dfournir le service de rŽception et de transmission dÕÕordres pour leordres pour le
compte de tiers, dans les conditions et limites fixŽes par le r• glementcompte de tiers, dans les conditions et limites fixŽes par le r• glement
gŽnŽral de lgŽnŽral de lÕÕAMF et exercer dAMF et exercer dÕÕautres activitŽs de autres activitŽs de conseil en gestion deconseil en gestion de
patrimoinepatrimoine..

DEPUIS LE 1DEPUIS LE 1erer NOVEMBRE 2007 NOVEMBRE 2007
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III. III. ÐÐ Ne sont pas soumis aux dispositions du prŽsent chapitre: Ne sont pas soumis aux dispositions du prŽsent chapitre:

1¡1¡ Les Žtablissements de crŽdit, les entreprises dLes Žtablissements de crŽdit, les entreprises dÕÕinvestissement et lesinvestissement et les
entreprises dentreprises dÕÕassuranceassurance

2¡ Les personnes qui fournissent les services de conseil en2¡ Les personnes qui fournissent les services de conseil en
investissement ou de rŽception et de transmission dinvestissement ou de rŽception et de transmission dÕÕordres pour leordres pour le
compte de tiers, de mani• re accessoire et dans le cadre dcompte de tiers, de mani• re accessoire et dans le cadre dÕÕune une activitŽactivitŽ
professionnelleprofessionnelle non financi• re ou d non financi• re ou dÕÕune une activitŽ dactivitŽ dÕÕexpert-comptableexpert-comptable,,
dans la mesure o•  celle-ci est rŽgie par des dispositions lŽgislativesdans la mesure o•  celle-ci est rŽgie par des dispositions lŽgislatives
ou rŽglementaires ou par un code de dŽontologie approuvŽ par uneou rŽglementaires ou par un code de dŽontologie approuvŽ par une
autoritŽ publique qui ne lautoritŽ publique qui ne lÕÕinterdisent pas formellement.in terdisent pas formellement.

IV. Les CIF ne peuvent ˆ titre habituel et rŽmunŽrŽ donner deIV. Les CIF ne peuvent ˆ titre habituel et rŽmunŽrŽ donner de
consultations juridiques ou rŽdiger des actes sous seing privŽconsultations juridiques ou rŽdiger des actes sous seing privŽ
pour autrui que dans les conditions et limites des articles 54,pour autrui que dans les conditions et limites des articles 54,
55 et 60 de la loi n¡ 71-1130 du 31 dŽcembre 1971 portant55 et 60 de la loi n¡ 71-1130 du 31 dŽcembre 1971 portant
rŽforme ˆ certaines professions judiciaires et financi•resrŽforme ˆ certaines professions judiciaires et financi•res

DEPUIS LE 1DEPUIS LE 1erer NOVEMBRE 2007 NOVEMBRE 2007


